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Gouvernement du Québec
Bureau du commissaire
général du travail ve (acess 0/

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT

  

 

-Û
< | a N°:

  | | J  
 

[gg Certificat accordé [_] Dépôt refuse

 

 
 

  
 

 

 

Union dos empl. du tramspert leeal
et ind. diversee, local 931 aff, IST
Att.: M. Pierre Beschanpe, prés. .
5050 ree deSorel, suite 12
Montréal, Qué
H4P 165$

" RS

x.

Objet [] lière convention [] Renouvellement [x Entente [_] Autres Tasstassoem) 2715001

Dat Signature (réception Durée ou {Au Nombre de salariés régis
ate 83-10-13 83-10-26 u q par la convention collective> EL .

Association Employeur

Ix] Déposant L] Déposant

 
‘6425 Chrtstephe Colenb

Location de Tapis et Vadrouilles
Excel (div. Hector Jolicosur Ine)

Montréal, Qué
mè8 263

 Unité de négociation

 

ERTENYE: Pusienner 2 groupes —chauffeurset groupe de production

 
- Région) 06-06

 
acts _ 8740 (10)

 
Affiliation ) 10

 

 Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

) 11] 21) as] a]s[]e[] 7] 8] of]nl] Voir au verso pour les codes —»

 

 

 

 

 

 
 

 

Remarques

©

YER Pour le icedwndu travail
Signature

4 Date

JPierrette David /sg /| 83-12-05

   
 
  | AN

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 lx! 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 003 (011)
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ofr Gouvernement du Québec )
et Bureau du commissaire - Z y [

général du travail A N y ( / 26 6/ -0 7) DEPOT $ Dépôt N°:

ç | | 1 1

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail areçu qi . .
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [x] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet [| tiere convention [_] Renouvellement [x] Entente [_] Autres Toujoursindiquercenuméreet M-27150-03

Date Done (Réception Durée > A Nombre de salariés régis
83-10-13 83-10-26 ur par la convention collective

Association Employeur

[x] Déposant [] Déposant

‘Union des empl. du transport local & Location de Tapis et Vadrouilles

ind. diverses local 931 aff. I.B.T. Excel (division de Hector Joli-
Att.: M. Pierre Deschamps, prés. coeur Inc)
5050 rue Ne Sorel, suite 12 6425 Ch. Colomb

Montréal, Qué Montréal, Qué
H4P 165 H2S 265

Unité de négociation

ENTENTE: Fusionner 2 groupes - chauffeurs et groupe de production

Région ) 06-06 Activité ) 8740 (10) Affiliation ) 10

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s) Voi d
suivant(s) et vous estpar conséquent retourné 1] 2] 3[_] al] s[_] 6[_] 71] 8] of] to[_] n[_] oir au verso pour es codes —#

B 4 be i Ce Remarques it ie

Pour le commissaire généraldu travail
Signature R À Date

Pierrette David /sg i 83-12-05
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. (255101) _ (17660-55)

LETTRE D'ENTENTE ENTRE:

UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL

ET INDUSTRIES DIVERSES, Local 931

(affiliée à l'I.B.T.)

(ci-après appelé: "le Syndicat")

ET:

LOCATION DE TAPIS ET VADROUILLES

EXCEL (division de Hector Jolicoeur

Inc.)

(ci-aprés appelé: "la Compagnie'')

 

 

CONSIDERANT que les deux (2) parties a la présente convention

collective constatent qu'il est à leur avantage mutuel que l'accréditation émise

par le Commissaire Général du Travail pour le groupe de chauffeurs et l'accrédi-

tation émise pour le groupe de production soient éventuellement fusionnées en une

seule accréditation, le Syndicat s'engage, entre le quatre-vingt-dixième (90eme)

et le soixantième (60eme) jour précédant le 31 mai 1986, à déposer au bureau du

Commissaire Général du Travail une requête afin de fusionner les deux (2)

accréditations ci-haut décrites en une seule et dont le libellé sera le suivant: y

"Tous Les salaries au sens du Code du Travail à l'exception
du personnel de bureau et des vendeurs à L'emploi de La
compagnie LOCATION DE TAPIS ET VADROUILLES EXCEL (division
de Hector Jolicoeur Inc.) à son établissement situé au
ÉstoStmHubert; à Montréal."

OMSOwns (orld
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, a Montréal, ce/ ième jour

du mois de sc 1983. |

POUR LE SYNDICAT POUR LA COMPAGNIE

WW
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La présente atteste que le Commissaire Générai du à : i. . a | .
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-disé [Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé Ô , J $/~0

i ièr i Toujours indiquer ce numéro - -Objet ) [fière convention [F Renouvellement | Entente [_] Autres dans icutes vos Loca) M-27150 93
 
 

TReception
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pate D83-10-13. 83-10-24

|

Durée D83-06-01 86-05-31

|

Nombre de salariés régis )
1 |

par la convention collective
  
 

 

 

 

Association Employeur

[x] Déposant [_] Déposant

Union des Employés du Transport “Location de Tapis et Vadrouil-
local et Industries diverses les Excel

local 931 (aff. à L'I.B.T.) (Division de Hectos Jolicoeur

Att: M., Plerre Deschamps Ine)
Président 6425 Christophe Colomb
5050 de Sorel ste 12 Me éal éb H2S 265
Montréal P.Q. RAP ls catréal, Québec
 

Unité de négociation
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Région ) 06-06 Activite ) 8740 (10) Affiliation )

Votre dépôt n'est f | int ,Ç ;
suivant(s) et vousest parmaeD 0) 20) 8) 407 507 60) 71 807 90 #0) w[ Voir au verso pour les codes —+
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Pour le commissaire général du travail

Signature Date
 

Odette McMullen /ms A 83-11-28   
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EY Gouvernement du Québec “ -
et Bureau du commissaire me ae

general du travail / DEPOT Dépôt N°: |8 3 1 113 O 8

7 [ e {_ ||
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu qi ; a ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le document ci-dessous x Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet he fière convention [_] Renouvellement | Entente [_] Autres SensLuceDue) M-27150-01

Signature TReception Du TAu . .
! Nombre de salariés régis

Date 83-10-13 | 33-10-24 Durée 83-06-01 86-05-31 par la convention collective ) 2

Association Employeur

A Deposant ] Déposant

” Union des employés du transport Location de Tapis et Vadrouilles
local et industries diverses
local 931 (aff. à l'I.B.T.)
Att: M. Pierre Deschamps Pris.
5050 de Sorel # 12
Montréal, Québec

Excel (division de Hector Joli-

coeur Inc)
6425 Christophe Colomb
Montréal, Québec
#2S 265 R2P 165
 

Unité de négociation
 

Tous les salariés au sens du Code du Travail, 3 l'emploi de locatien

de Tapis et Vadrouilles Excel (Division de Hector Jolicoeur Inc) à

l'exception du personnel de bureau, des vendeurs et du personnel

déjà accrédité.
 

Région ) 06-06 Activité )
 

8740(10) amiation D 10
  
 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
Voir au verso pour les codes—) 1) 2[] 3] a] s[]e[] 7] 8] o]wf] nl]

suivant(s) et vous est.par conséquent retourné
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BN Pour le commissaire général du travail

a Signature Date

Odette McMullen /ms 83-11-28   
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Montréal, Québec

Canada

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE ENTRE

L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL ET

INDUSTRIES DIVERSES, LOCAL 931

(Affiliée a 1'1.B.T.)

ET

LOCATION DE TAPIS ET VADROUILLES EXCEL

(DIVISION DE HECTOR JOLICOEUR INC.)

DURÉE: Du ler juin 1983

au 31 mai 1986
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a. .

L LES PRESENTES FONT FOI QUE:

Les parties en cause et les selariés visés par cette convention
acceptent d'un conaun accord ce qui suit:

SECTION1

BUTS DE LA CONVENTION

1.01 Buts

 

Les buts de cette convention sont &e coopérer 2 l'établissement et
au maîntien de conditions de travail appropriées à l'industrie,

d'encourager et d'améliorer les relations industrielles et écononiques entre
la Compagnie, les salariés couverts par la présente convention et le Syndi—
cat, de définir les taux de salaires et autres conditions de travail et

d'établir une méthode de règlement pacifique des griefs pouvant surgir entre
les parties pendant la durée de cette conveation et de développer une cef]-
leure conpréhension entre les parties.

1.02 Collaboration _

La Compagnie, ses salariés et le Syndicat conviennent de collaborer
pleinement, individuelleneat et collectiverent 3 la réalisation

desdits buts.

SECTION II

DISPUSITICNS INTERTRETATIVLES .

2.01 Titres et sous-titres

Tous les titres et sous-titres de la présente convention collective

ne servent qu’ä titre de référence et ne doivent pas affecter son
interprétation -

2.02 Nombre singulier

Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou 2 plusieurs

choses de nêne espèce, chaque fois que le contexte se prête 3 cette
extension.
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2203 Genre Masculin

ven
-Le genre rasculin cozxprend les deux sexes à moins qu'il ne résulte

 

 

du contexte de la disposition qu'elle n'est applicable qu’à l'un des
deux-

2.04 Définition du not “salarié”

. Le mot "salarié” signifie dans cette convention collective tout
salarié, présent ou futur, ayant cosplété sa période dz probation.

SECTION III- :

AUCUNE DISCRIMINATION

3.01 La Compagnie, le Syndicat et les salariés conviennent qu'il ne sera
exercé aucune discrinination directecent ou indirectenent, 3 l'en—-

droit de tout salarié à cause de sa race, son êge, ses croyances,
sa couleur, son sexe, ses orieînes ethniques, de son zppartenance ou non-

appartenance au Syndicat du fait de la section VI ou de l'exercice d'un droit
reconnu par la présente convention ou par la loi.

3.02 Aliénation ou concession

a) L'aliénation ou la concession totale ou partielle d'une entreprise

autrement. que par vente en justice n'Iinvalice aucune accréditation

en vertu du Code du Travail, aucune convention collective, ni aucuae procédure

en vue de l'obtention d'une accréditation ou 2 la conclusion et de l'exécu-

tion d'une convention collective.

Sans égard à la division, 3a la fusiun ou 2u change
juridique de l'entreprise, le nouvel enployeur est

ditation ou la convention collective cozaz s'il y etait nonz
le fait nêne partie à toute procédure s'y rapportant, aux li

l'enployeur précédent-

b) Toute difficulté d'interprétation ou d'application
doit être référée au tribunal de juridiction conpét

Code du Travail.

de structure

par l'accré-

et devient par
cu et place de

ca cet article
aie en vertu du

c) La Conpagnie avise le Syndicat de toute telle aliénation ou coa-

cession dans les quinze (15) jours suivant leur nise en applica-
tion. .

sa religion,

[R
an



>

3.03 Déménagement
 

| Advenant le déménagement ou l'addition
| cette convention, la Cospagnie avise le Syndicat

quinze (15) jours de calendrier qui précèdent l=
de ladite place d'affaires.

cette situation dans les

ménagerent ou l'additionà
U
N

o
s
t

oO

| SECTION IV - a

AUCUNE GREVE NI LOCK-OUT

| 4.01 Aucun lock-out

Pour la durée de cette convention, la Conpagaie s'engage Z ne pas
susciter ou ordonner uno lock-out de ses selariés- :

a 4.02 ; Aucune gréve ;

Le Syndicat convient que pendant ls duréa &z la présente convention,
e

il n'y aura aucune grève, piquetage, boyco:tage, ralentissement de
travail, gréve sur le tas, arrêt ou suspensiesa dz travail en tout ou en

! partie, ou journée d'étude-

4.03 Ligne de piquetage |

place d'affaires visée par

" . Le refus par ua salarié de traverser mie ligne dz piguatage établie
3 ua autre terminus inpliqué dans ta conflit ouvrier ¢2 mature lé-

gale n’est pas considérée comme violation de ceilie Convantiou Ou U2 motif de
i mesure disciplinaire-

SECTION V

RECONNAISSANCE SYNDICALE

5.01 Agent négociateur

 
0
9

° oA — ©

©

La Compagnie reconnaît le Syndicat corne étant l'agent exclusif des
r Canégociations collectives pour et en faveur d2 tous ct chacun des

salariés visés par la décision rendue par le Service du Droit d'As-

sociation cu Ministère du Travail et &2 la Mzin-d'Oeuvre du Québec.

o
l
T
a
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SECTION VI

SECURITE SYNDICALE ET COTISATIONS SYNDICALES

6.01 Appartenance obligatoire .

Tous les salariés actuels, nouveaux, réengagés ou autres salariés
tel que défini 3 l'article 5.01 devront, conne condition d'emploi,

devenir et demeurer rendbres en rêgle du Syndicat innééiatenent apres la ter-
minaison d'une période de trente (30) jours de calendrier successifs 3 l'en-
ploi de la Compagnie- Toutefois, si un salarié est refusé, expulsé ou exclu
du Syndicat, fl conserve son enploi pour autant qu'il accepte d'autoriser la
Compagnie à retenir sur sa paîe un montant égal 3 la cotisation syndicale.

.
-

6.02 Autorisation par le salarié

a) Dès le trente-et-unième (3le) jour de calendrier suivant sa prenière
journée effectivenent travaillée, la Coxpagnie convient de faire

signer à tout salarié actuel, nouveau ou réengagé une carte d'adhésion au
Syndicat autorisant la Compagnie à faire les déductions de son salaire, selon
les dispositions de cette section. Ces formules sont fournies par le Syndicat
et une fois signées, la Conpagale doit les faire parvenir au Syndicat dans les
trente (30) jours qui suivent.

b) Si la Compagnie ne respecte pas les dispositions du paragraphe qui
précède, elle devient responsable envers l= Syndicat desdites da-

ductions et celles-ci doivent être renises au Syndicat dans les délais prévus
à l'article 6.04. … ;

6.03 Déductions syndicales

a) Dès le trente-et-uniène (3le) jour de calendrier suivant sa prenière

jourmée effectivenent travaillée, la Conpagnie convicat de déduire,
en confomité ‘vec les instructions écrites du Syndicat, ce 1» pzie de chaque
salarié couvert par la présente coavention, les montants eutorises par la
constitution et/ou réglenents locaux du Syndicat, en paiezent des cotisations
syndicales et/ou droits d'entrée-

b) Le Syndicat peut requérir la Compagnie dz modifier le contant des
déductions mentionnées au paragraphe a) ci-avant, mais dans va tel

cas, le Syndicat doit aviser la Compagnie par écrit des pontants à déduire au
noins trois (3) semaines avant la date d'entrée en vigueur du changecant.

6.04 Remise au Syndicat

A chaque mois, la Compagnie devra rerettre au trésorierdu Syndicat,
au plus taré le quinziène (152) jour de calendrier du vois suivant,

un chèque fait à l'ordre du Syndicat représentant les montants déduits coa-

forménent aux dispositions de cette Section, acconpagné d'une fomule foumie
par le Syndicat, laquelle reatfonnera le nox des salaries par ordre alphabs-

tique, leur numéro d'assurance-sociale, les nontants céduits et les itens pour

r
é
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lesquels lesdits montants ont &té déduits. Les formules de nécanographie soat
acceptées par le Syndicat. .

.

 

6.05 Déduction pour un salarié absent

a) La déduction des contributions syndicales pour ua salarié absent

pour raison de raladie sera faite ë bactir de la preriëre paie de ce |

salarié suivant son retour au travail. CepenZzat, dans le cas d'absence pro- \
longée, le Syndicat pourra requirir la Compagnie d'effectuar les déductions
sur une période déterminée-

b) Si Ja déduction des contributions sydgicales d'un salarié en vacan- À
ces doit être faite durant sa périoëz de vacances, la Compagnie

.effectuera alors cette déduction Z nêne sa paie de vacances- ‘|

Défaut de la Compagnie. 6.06

” Si la Compagnie fait défaut de se conformer de façon régulière aux
dispositions de cette section, tout montant d'argent dô au Syndicat

 

 

 

 

i æ = -~ =: =
portera intérêt au taux courant 3 coapter du quinziëme (15e) jour de calen-
drier du mois suivant celui o3 la renise a2urzit dU Être faite et la Compagnie

devra, si son défaut est injustifié, assunar las frais ce collection parais

par la loi et encourus par le Syndicat aux fins ¢2 reclarer les sonnes qui lui
étaient dues-

6.07 Reçu pour inpôts ,!

| Lors de la remise au salavié &e ses foraules T-4 et TP-4, la Coz-
pagnie doit indiquer le montant de cotisations syndicales qui a été

renis au Syndicat au non de ce salarié durant l'année applicable. <

6.08 Indemnisation de la Compagnie

Le Syndicat indamisera la Compagnie contre toute réclamation, ‘de-

mande, action Ou autre forme d= responsabilité éranant de l'appli-

cation de cet article. Toutefois, le Sya@diczaz ne sors pas Leau C'indenaiser la

Compagnie si celle-ci ne respecte pas les dispositions ca l'article 6.02 a).

SECTION VII

ACTIVITES SYNDICALES - .

7.01 Nombre de capitaines d'atelier et
d'assistants capitaine d'atelier

a) Le Syndicat pourra nonner un capitaine d'atelier pour représenter

les salariés visés par cette convention- . JE

}
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7.02

 

 

b) Le Syndicat pourra également nommer un (1) assistant capitaine
d'atelier qui n'exercera ses fonctions qu'en l'absence du
capitaine d'atelier.

Fonction du capitaine d'atelier

a) La fonction du capitaine d'atelier est de conseiller les
salariés vis-à-vis de l'application de la convention, de
participer aux rencontres requises avec la Compagnie et ses
représentants à ce sujet, d'enquêter, de présenter et de
tenter de régler les griefs.

b) Dans l'exercice de sa fonction, le capitaine d'atelier
doit, avant de quitter son poste de travail, aviser son
supérieur immédiat du motif de son absence et de sa durée
approximative. Il ne perd pas de salaire pour le temps
ainsi consacré à sa fonction durant sa journée normale de
travail. Le temps consacré à des rencontres avec les
représentants de la Compagnie en dehors de sa journée normale
de travail sera rémunéré à son taux horaire normal. Toute-
fois, il a la responsabilité de limiter ses absences en fonc-
tion des exigences de son travail avec la Compagnie et de
les céduler à un moment où cela nuit le moins possible aux
opérations normales de la Compagnie. Dans le cas où le
capitaine d'atelier est un salarié de l'extérieur, la Compagnie
devra déterminer le contenu de sa route de façon à lui
permettre d'exercer sa fonction.

c) Si, dans l'exercice de ses fonctions, le capitaine d'atelier
doit discuter avec un salarié directement impliqué dans un
grief, il doit le faire en tenant compte des dispositions
du paragraphe b) qui précède.

d) Sous réserve des dispositions des paragraphes a), b) et c) ci-
avant, le capitaine d'atelier sera libéré de ses fonctions
pour une durée de trois (3) heures avec paie durant ses heures
normales de travail et ce, à toutes les deux (2) semaines de
calendrier pour exercer la fonction suivante:

Rencontrer l'agent d'affaires du Syndicat sur les
lieux de la Compagnie.

» » ©

©
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7.03 Qualifications du capitaine d'atelier
et de l'assistant capitaine d'atelier

Pour être nommé capitaine d'atelier, le salarié devra avoir un (1)
an d'ancienneté au moment de sa nomination et six (6) mois d'an-
cienneté pour être nommé assistant capitaine d'atelier.

1.04 Ancienneté préférentielle

Dans le cas de mise à pied et de rappel au travail, le capitaine
d'atelier est considéré comme le salarié ayant le plus d'ancienneté,
pour autant qu'il soit capable d'accomplir les exigences normales de
la tâche devant être accomplie.

7.05 Nom des représentants

Le Syndicat fournira par écrit à la Compagnie le nom du capitaine
d'atelier, de l'assistant capitaine d'atelier et de son agent
d'affaires et l'avisera par écrit de tous changements qui pourraient
survenir de temps à autre.

7.06 Tableau d'affichage

a) La Conpagnie installera dans l'usine ua tableau réserve à l'usage du
Syndicat-

 
 

 

b) Le Syndicat peut afficher des avis relatifs J ses activités sur le
tableau d'affichage dans l'usine aprés qu'ils aurcat Cte appiouvés

par écrit par l'agent d'affaires-

Ÿ -

7.07 Accës de l'agent d'affaires

L'agent d'affaires du Syndicat aura accPs 3 l'usine é2 la Cospagaie

durant les heures de travail s’il y visent après en avoir obtenu

l'autorisation de la Compagnie. Cette autorisation ne sera pas refusée

déraisonnablement-

7.08 Absence pour activités syndicales
 

La Compagnie convient d'accorder Ces congés sans pale aux salariés
a) - ° e me - - æ

désignés par le Syndicat pour participer à des activités syndicales

3 l'extérieur de l'usine-

à !

. ° ov |

9 - © 6 eo

> %
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So» > :
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b) Toutefoiss, la Compagnie ne sera ca aucun cas obligée
~tels congés sans paie à plus de deux (2) salariés 3 12 fois, et les

d'accorder de

absences pour telle raison ne devront pas excéder au total vingt (20) jours
ouvrables par année de calendrier. Le Syndicat devra, dans les cas où une
telle absence durera ua (1) jour ouvrable cu coins, aviser la _Coopagnie par
écrit au moins deux (2) jours ouvrables avant la ea te du congé propose.’ Si
une telle absence durait plus d'un (1) jour ouvrable, l'avis préalable écrit
devra être d'au noîns une (1) senaine de calendrier.

7.09 Aucune autre activité syndicale

X21 n'y aura aucune activité syndicale sur les lieux de la Conpagnie
par les salariés, le Syndicat, ses manbres Ou ses représentants,

savf dans les cas expressénent prévus dans la présante coavention-

7.10 Activités syndicales permises

- La Compagnie consent à ne congédier aucu alarié, ni Z exercer
: aucune discrimination envers un caloricen s raison d'activités
syndicales permises par les dispositions de lz présente convention collective
de travail.

SECTION VIII

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARSITRAGE

8.01 Definition

 

-

Un “grief” est toute résenteate rele
l'application de la présente coavant

salarië désire régler avec la Compagnie sera
suivante:

.

L
<

2
xs

&.02 Rédaction du griet

Le grief écrit doit contenir un énoncé 22 la nature
grief.et doit être sign#2 par le salari 2

selon le cas et ne doit pas nécessairement sp
présumément violé.

Ny

-
ec, 1

i f
o

-

àtu
y

0

8.03 Premicre étape

ive Z l'interprétation ou 3
OT "collective, Tout erief qu’un

2glë selon la procédure

générale dy
Synlicat os la Conpagnie

er l'article qui a êté

Le salarié intéressé, seul ou accospsgné du capitaîne d'atelier doit
‘soumettre son grief par écrit à son chef de service ou 3 son supé-

rieur innédiat dans

® &

Le| 0

d
r

un délai de dix (10) jours ouvrables de l'évênesent qui a
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donné lieu au gricf. Le représentant de la Cospagaîe doit rendre sa décision
par Ecrit dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent en donnant de façon
générale les faits qu’il invoque à l'appui € sa cécision et qu'il entend
utiliser advenant un arbitrage éventuel. Une copie dz sa cécision doit Être
remise au capitaine d'atelier et à l'agent d'aæfiaires-

8.04 Grief du Syndicat

“ Si un salarié s'entend avec la Cospzgnie pour offrir ses services 3
la Compagnie 3 des conditions ce trevail inférieures 2 celles pré- A

vues 3 cette convention ou si le Syndicat a un grief en tent que partie 3 la

convention, le Syndicat peut soucettre un grief à l'arbitrage de la nème façon
et dans les mimes délais que la Conpagnie tel que décrit à l'article 8.05.

Dans le cas où le grief du Syndicat est basé sur une entente entre
un salarié et la Conpagnie, les délais ne consencent à courir qu'à

compter du moment où il a été possible au Syndicat Se prendre connaîssance de
ladite entente maîs mêre dans un tel cas, les délais ne pauvent excéder six
(6) mois de la date de l'entente. "

8.05 Référence à l'arbitrage
 

À défaut d'une réponse satisfaisante ou si un grief n'est pas réglé
après avoir passé l'étape mentionnée ä l'article ci-avant, le Syndicat
peut, dans un délai de vingt (20) jours de calendrier suivant la Q
décision du représentant de la Compagnie, référer ce grief à l'arbitrage,
en avisant par écrit le directeur général de la Compagnie de sa décision
de ce faire. :

Lf
P
E

]

+



 

ve

 

8.06

8.07

—- 10 -

Faits allégués J

e

Seuls les faits allégués dans le grief et dans la réponse au grief

pourront être pris en considération par l'arbitre.

Délais de rigueur

Les délais prévus dans les articles £.03, 8.04, 5.05 et 8.06 sont de

rigueur. Cependant, les parties pzuvent convenir préalablement par

entente nutuelle écrite dans chaque cas particulier de prolonger ces délais.

 

8.08 Pouvoirs de l'arbitre -

L'arbitre, pour rendre sa décisica, est sounis aux Cispositions de

la présente convention et il n'a aucune juridiction pour arender,

changer, modifier ou ajouter à toute dispositica ou article de ladite coa-

vention collective ou rendre une décision qui lui serait contraire ou

contradictoire. .

8.09

les

8.11

cat informera l'arbitre nozze

dre une décision ä cet effet-

seront payés par la Cocpagnie-

Décision de l'arbitre

La décision Ce d'a

et ous les salari

bitre est finale et lie la Cospagnie, le Syndicat

Exécution de la décision

Cette décision sera exécutée au plus tarc cing (5) jours ouvrables

après sa date à noîns qu'uac des parties n'entende d'attaquer devant

tribunaux supérieurs-

*  Fraîs de l'arbitrage

sera référé à l'arbitrage et que 2 :a) Lorsqu'un grief ser: é l'arbitrage et q par la suite, la
Compagnie acceptera de régler ledit grief tel que sounis, le Syndi-

226 du rêgleront intervenu et ce dermier devra ren-
Dans ua tel cas, les honoraires de l'arbitre

mere es ae =



 

e
u
e

.
W

es
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b) Lorsqu'un grief sera référé 5 l'arbitrage et que par lo suite, le
Syndicat devait retirer ledit grief, celui-ci en avisera l'arbitre

et ce demier devra rendre une décision ä cet e!iet. Dans un tel cas, les

honoraires de l'arbitre seront payés par le Syndicat. |

2 ledit grief sera

r le Syndicat, ce

Écision à cet effet.
3 parts egales par

c) Lorsqu'un grief sera référé à l'arbitrege
réglé en partie par la Conpagaie et es par

demicer en infornera l'arbitre, lequel devra rezûre unc
Dans un tel cas, les honoraires de l'arbitre sercat p2

les parties-

d) La partie perdant le grief paîcra les honoraires et dépenses de

l'arbitre 2 moins que l'arbitre n'en céciés autrement. Le coût de
la transcription des notes sténographiques, des tézoins etc..., devra Être
payé par la partie qui decandera telle transcription, ténoins, etc-..

 

8.12 Entente de reglement

Toute entente écrite entre la Conpsgaie, le salarié inpliqué et/ou
‘le Syndicat, en rapport avec n'importe lequel grief, à n’inporte

laquelle Étape de la procédure de rëglenent ces griefs et d'arbitrage sera
finale et liera la Compagnie, le Syndicat et le salarié impliqué.

SECTION 1X

MESURES DISCIPLINAIRES

9.01 Avis écrit

Toute réprirande, suspension, congédieneat ou autre resure disci-

plinaire se fait par avis écrit. Cet avi écrit spécifie les

raisons justifiant une telle resure disciplinaire et la date des Événemeats.

Le salarië doit signer cet avis écrit conne accu

Non pas comme admission de culpabilite. Une cop:

sans délai au capitaîne d'atelier et ou Syndicat.

t

S

t
¢a réception dudit avis et
da cet avis est transnise

 
9.02 Avis de la nesure disciplinaire

La Conpagnie convient d'aviser le saleriés intéressé ce la nature ce

la mesure disciplinaire qui lui est jzposfe au plus tard sept (7)

jours ouvrables après avoir pris connaissance ¢2 dl'incicent sauf dans le cas

où elle n'a pu conpléter son caquête dans ce délai. Dans un tel cas, la Coz-

pagnie avise le Syndicat par Écrit-

' .9
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9.03

Compagnie

9.04

9.05

9.06

9.07

a)

b)

b)

Présence du capitaine d'atelier
 

Un salarié peut exiger d'être acconpagné de son capitaine d'atelier
lorsqu’il est requis de se préseater auprès d'un représentant de la
pour des raisons d'ordre disciplinzire.

n
r
9

. ° }

Fardeau de ls preuve
 

Dans les cas de pesure disciplinaire, la Compagnie assune le fardeau ‘

de la preuve- | . |
e

*

Une seule sanction

Dans l'application du systëne disciplinaire, la Conpagnie ne peut

donner à un salarié plus ¢'unc sanction pour la rême offense-

Prescription
 

‘de la date de son cong

Toute nesure disciplinaire sera censidérée comme inexistante apris

douze (12) vois Cu «2 date d'énissicr.

Tout avis d'accideat sera retiré du dossier d'un salarié chouffeur

après dix huit (1S) pois d= soa occurrence. .

Salarié congécié .

coatants qui lui soat aeTout salarié congédié doi |

ix (10) jours ouvrablesdus par la Conpagalie 2 c
‘A

L'aäcceptation par le salarié desdits contents et de sa feuille ge

cessation d'enploi ne sera pas utilisée coznz adoission de culpabi-

lité lors de la présentation d'un griel sounis selod la procédure

prévue ä la section VIII.



 

celle-ci s'attend 3 ce que chaque chauffeur
Compagnie, notanment en faisant lui-nêne la

en assurant lui-nêne aux clients lepagnie,

informant son directeur de service Z la clieatèle ce

—-13-

Accroissement des ventes

Bien qu‘aucune resure disciplinaire ne pout Être inposée Z un chauf-

feur qui ne contribue pas ä accroître les ventes cde Ja Compagnie,

contribue & 1a croissance de la

prozotion ces produits de Ja Coa-
cejlleur service possible et en

toute plainte et de tout

moyen d'améliorer le service.

9.09 Gestes en dehors des heures de travail

La Compagnie coavient de ne prendre aucune nasure disciplinaire
contre un salarié pour tout geste posé en dehors de ses heures de

travail, & moins que la Compagnie ne dénontre que ledit gaste est relié 3 ses
fonctions de travail ou qu’elle a subi un préjudice Z la suite dudit geste.

SECTION X .

CONTREMAITRES

 

 

 

10.01 Affichage du non des contrezaîtres
et des inspecteurs

La Compagnie afiiche sur les tableaux d'affichage le non du coatre-
maître et des inspacteurs responsables de chaque cépartenent de

l'usine et de tout changement subséguent.

10.02 Responsabilité du rvatrenaître
et de l'inspecteur

Le contrenaître et l'inspecteur cat la responsabilité de transmettre

les ordres aux salariés travaillant sous leurs ordres-

10.03 Ordres 5 un salarié

Les ordres donnés à un salarié doivent lui Etre donnés de façon à ce

qu'ils soient coapris.

10.04 Travail des contrenaîtres et inspecteurs .
 

 

a) Un contrenaître et/ou wa inspecteur ne Coît p2S effectuer un travail

habituellement exécuté par les salariés ccuverts par l'unité de

négociation sauf dans les cas suivants:

  



o

 

® — 14 __

1.- entraînenent ou fornation des salariés;

2.— lorsqu'il y a absence occasionnelle d'un salarié:

3.- dans le cas d'essais pour l'établissement ,
de standards- A

b) L'application du paragraphe qui précède ne doit pas avoir pour effet
de permettre à un contremaître et/ou un inspecteur d'effectuer de

façon continuelle du travail habituellement exécuté par les salariés couverts A
par cette convention collective et dans un tel cas, la Coxpagnie doit prendre
les moyens nécessaires pour que ce contreraître et/ou cet inspecteur cesse [
d'agir ainsi. : f

c) Nonobstant les dispositions des paragraphes a) et b) ci-avant, un
inspecteur pourra effectuer le travail habituellement exécuté par

les salariés couverts par cette convention collective et ce, lors des cëdules
spécifiques préparées 3 l'occasion des jours fériés payés.

SECTION XI oo :

ANCIENNETE

11.01 Défini tion

 

L'ancienneté est détemivée par la durée de service coatinu d'u
salarié pour la Compagnie, conformézent aux terces de la présente

conven tion. .

 

11.02 Période de probation

L'ancienneté de chaque salarié couvert par cette convention ne
- commencera à courir que lorsque ce salevil aura été au service:

continu de la Conpagnie pandant soixante (60) jours de calendrier.

A l'expiration &a cette périoie de probation, le non &2 ce salarié

sera placé sur la liste d'asciennoté et son anciann
alors à la date de son prenier jour e(fectivenent travail

enbauchage* Durant cette période de probation, le salar
mande, suspension, congédieneat, autre nasure cisciplinaiï

sans recours ä la procédure de réglerneat des griefs et d'arbi
couvert par les autres dispositions de cette convention.

ù

t

t mise à pied,

t

11.03 Affichage de la liste

a) La Compagnie affichera ‘sur le tableau d'affichage Cans d'usine,
pendant dix (10) jours ouvrables, une liste d'ancienneté, deux (2)

‘ <e . ,

@

© © ©
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fois par année de calendrier; une copie de cette liste sera envoyée au capi-
taine d'atelier et av Syndicat. Ces listes incdiquzront les noms des salariés,

2° fjleur ancienneté et leur tâche au nozent de cet affichage.

b) Toute contestation au sujet de l'ancienneté à"

faite par écrit dans les dix (10) Jou rs avrables suivant la fin de

chaque affichage, en confornité avec‘ la procédure à rëglenent &es griefs et
t cet affichage. Dans le cas

ur

d'arbitrage, si le salarié est au travail pandan

contraîre, le délai court dès son retour au trav
dans ce délai, chaque liste d'ancienneté ainsi a
officielle et finale.

ic

l. "aute de contestation

era considérée conne

11.04 . Perte d'ancienneté et d'ensloi

Un salarié perdra son ancienneté accurulée, son non sera rayé des
listes d'ancienneté et son enploi sera terniné pour l'une ou l'autre

des raîsons suivantes:

le- Si un salarié quitte volontairement l'enploi
de la Conpagnie.

2.~ Si le salarié est congédié pour juste cause.

3.- Si le salarié s’'absente pour trois (3) jours
ouvrables consécutifs et plus, sars avoir avisé

la Compagnie ou sans raison valabdle-

4. Si le salarié ne retourne pas au travail & la
fin d'une abseace autorisée par 1» Compagnie
ou après avoir été déclaré apte Z reprendra le

* travail par la Commission des Accidents ou

Travail.

5.— Si un salarié est mis 3 pied pour uaz piriode
de six (6) mois si son ancienaeté est inférieure

à douze (12) rois et de douze (12) vois si elle

est supérieure à douze (12) cois ou s’il est ]

absent pour cause cz raladie ou d'accident noa-

occupationnel pour une pérviolr équivalznte 3

son ancienaaté sans excéder vingt-quatre (2%) vois.

6.— Si le salarié est nis 2 pied el r2 se rapporte
pas au travail Z la suite d'ua avis de rappel °

* selon les nodalités qui suivent:

a) Dans l'éventualitédu rapp2l cC'ua salarié
mis 3 pied la Cozpagnie doit lui donner un

avis de rapp2l par télégrec=zz ov par lettre

| reconmandée envoyée 3 la demière adresse
| connus du salarié. Anrës livraison 3 ladite
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adresse èe l'avis de rappel, le salarié doît
aviser la Conpagnie de son intention
de retourner au travail. Si le salarié a Gté .
mis à pied pour une période de plus de trente

(3C) jours ouvrables, £1 doit aviser la
Conpagnie dans les deux (2) jours ouvrables
suivants de son inteation de retourner au

, travail et il a cinq (5) jours ouvrables pour

v se rapporter au travail, y coopris les ceux
"(2) jours ouvrables d'avis.

b) Si la période de mise 3 pied est roindre
que trente (30) jours ouvrebles, le salarié
aura un (1) jour ouvrable pour inf orcer
la Compagnie et ua (1) jour ouvrable
additionnel pour se rapporter au travail.

Dans l'éventualité où le salarié fait défaut
de répondre eudit avis de rappel, il est _
considéré conze ayant volontairezent quitté
son enploi-

11.05 Accumulation d'ancieanete

En tout cas d'absence autorisée, le salarié continue à accunuler son
ancienneté pandant la durée d'une telle absence-

| 11.06 Mutation hors et à l'intérieur d'u J

) champ d'application de la convention ;

a) Un salarié nuté dans l'entraprise 3 un poste hors du champ d'appiz-

cation de la présente convention a le éroït à ume période d'essai de
cent quatre-vingts (180) jours civils-

b) En tout temps avant l'expiration 22 la période d'essai d'une part,

la Conpagnie peut retourner le salaarié à sa ticSpprriccédente, et
ntairenrent.d'autre part, le salarié peut y retourner volo

c) Si un salarié retourne à sa tâche en verEu ces dispositions du

paragraphe b), tous les salariés rutés à d'autres tâches en vertu de

son mouvement hors du chano d'application da cette convention, retoumeroat

aussi à leurs tâches précédentes-

d) Dës l'expiration de la période d'essai, un tel salarié perdra tous

les droits que lui reconnuissaît la présente convention et s'il

retoume 3 une tâche à l'intérieur du chanp d'application de cette convention,
121 sera alors ‘considéré coanè Un nouveau salarié.
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e) Tout employé qui, au moment de la signature de la présente convention
collective occupait un poste hors du champ d'application de la
convention et qui, par la suite, est muté à une tâche à l'intérieur
du champ d'application de ladite convention, voit son «ncienneté
déterminée par la durée totale de son service continu pour la
Compagnie, sans dépasser pour autant l'ancienneté de ceux présents
au ler octobre 1983.

SECTION XIX

PROMOTION

12.01 Pronotion et rétrozradation

Dans tous les cas de promotion et da rétrogradation, la Compagnie
doit tenir compte des facteurs suivants: |

1) l'ancienneté

2) les qualifications requises
, pour renplir les exigences
nomales de la tâche.

Ces facteurs s'appliquent de la façon suivante: lorsque les qua-
lifications requises pour recplir les exigences nornales d'une tâche

sont égales chez deux (2) salariés ou plus, l'ancisenaeté prévaudra; dans tous
les autres cas les qualifications prévaudroat.

Pour les fins de cet article, une prosotion est reconaue tonne Étant
une possibilité d'anélioration de salaire.

12.02 Affichage et choix .

a) Lorsque la Compagnie décide d= coabier une tâche vacante, elle
affiche ladite tâche vacante pandaat cing (5) jours ouvrables sur le

tableau d'affichage-

ts qui ont faitb) La Compagnie fera son choix à partir Css candida
i ns C2 l'article 12.0! etapplication en tenant compte des céisrositio:

avisera les candidats da sa décision.

c) Tout candidat qui se croit lésé peut avoir recours à la procédure de
griefs établie 3 la section VIII.

d) La tâche devenue vacante, suîte au choix effectué par la Compagnie,
conformément aux dispositions du parazraphe b) ci-avant, sera

comblée 3 la discrétion da la Conpagoie-

1
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.tâche, par ordre d'ancienneté entre les

 

 

> 18 -

12.03 Absence de candidats qualifiés

-Si la Compagnie ne trouve aucune personne suffisamment qualifiée
parmi les candidats, la Connagnie peut renplir la têche vacante en

embauchant un nouveau salarié. Si la Conpzgnie décide ce dininuer ses exi-
gences afin d'embaucher un nouveau salarié, la Corpagnie offre 2 nouveau la

tic i 12.02.tiche vacante sclon les dispositions de l'ar

 

12.04 Vacance tenporaîre

Les dispositions du présent article ne s ‘appliquent pas dans le cas

où la vacance est pour une durle ¢2 coins C2 trente (30) jours de

calendrier consécutifs. Dans un tel cas, la vacance est tenporaire et la
Compagnie peut y assigner la personne de son Chois

12.05 Préférence d'équipe

Advenant qu'il y ait plusieurs equi , la Compagnie convient d'ac-

corder la préférence d'équipe 3 l'intérieur d'une classification de
salariés cæcupant cette tâche.

v
Le
n

"
)

e
1
% 4)

v

SECTION XIII

MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVATI

13.0 Mise à pied

a) Si la compagnie décide de mettre à pie
‘elle convient de nattre d'aboreé 3 piz2 D:

affectés à une telle têche-

iës dans wme tâcue,
s en probation

b) Si, par la suite, la Conpagoie doir preciler 2 &e nouvelles mises 3
pied, la Compagnie convient de donner la préférence d'emploi aux

salariés qui oat le plus d'ancienneté et qui soni capablos de renplir les exi-
gences normales d'une tâche équivalente ou à cr les dispositions
de l'article 12.01.

13.02 Avis de mise a pied

“Un salarié qui justifie ä.la Compagnie C'au coins trois (3) mots de

service continu a droit à un préavis écrit avant son licencierenat ou sa vise à

   

 

pied pour une période de six (6) nois ou plus. C=Prcavis est d'une (1) se

maine si le salarié justifie de roîns d'un (1) an service continu, de deux

(2) semaines s’il justifie d'un (1) an & cing (5) ans d= service continu, de
quatre (4) semaines s'il justifie de cing (5) ans & 2ix (10) ans de service

continu et de huit (8) semaines s'il justifie ce 2(10) ans d= service

continu ou plus.
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é l'équiva-A défaut de préavis, la Conpagnie Coit verser au salarie l'équiva

lent en salaire sur la base du salaire hebdozadaire norral de ce salarié qui

continue à être versé durant les périodes ci-haut nontionncess

Pendant la durée de ce préavis, le salarié doit continuer ä exécuter

son travail de façon nomale.”

13.03 Rappel au travail

a) Dans le cas de rappel au travail, la Compagnie convient de -rappeler

les salariés cans l'ordre inverse de leur mise à pied, pourvu

qu'ils puissent remplir les ezigences normales de la tâche vacante, selon les

dispositions de l'article 12.01.

b) Une copie de l'avis de rappel est envoyée av Syndicat. \

SECTION X1V

HEURES DE TRAVAIL
 

14.01 Semaine et journée normale de travail

a) La semaine normale de travail est de quarante (40) heures réparties
en cing (5) journées normales de travail de huit heures chacune,
du lundi au vendredi inclusivement, ne comprenant pas la période
de repas non rémunérée prévue à l'article 14.07. Pour les fins de
temps supplémentaire, la journée normale de travail est de huit
(8) heures lorsque requis par la Compagnie. | D

b) La Compagnie peut céduler une semaine normale de travail de quarante
(40) heures réparties en quatre (4) journées normales de travail
de dix (10) heures chacune, ne comprenant pas la période de repas
non rémunérée prévue à l'article 14.07. Pour les fins de temps
supplémentaire, la journée normale de travail est de dix (10) heures °
lorsque requis par la Compagnie.
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14.02 Heures du début et de la fin

a) Les

seront fixées par la Conpagnie selon vac
heures du début et de la fin de la journée normale de travail |

édule normale de travail y

qui devra être affichée.

b) Cette cédule normale doit être en vigueur pour uac éurée d'au moins

deux (2) secizaines et ne peut Être nodifiée qu'après un préavis de
deux (2) senainces-

14.03 Heures noroales de travail et équipes de travail .
 

La Compagnie paut céduler de façon tenporaîre ou pernanente une ow
plusieurs équipes de travail selon les rozalités suivantes:

b)

2.—- Tout salarié

Tout salarié dont plus de 807 des heures d2 travail se situent

entre 07:00 heures et 15:09 heures ne reçoit aucune prime;

Le uênme principe s'applique égalenent dans les cas exceptionnels

de certaines routes où le client exige Gue le service soit fait

avant 07:00 heures. Dans ua tel cas, l'heure nornale ne doit
pas être antérieure 3 05:00 heures.

dont plus de 50Z des Treures &2 travail se situent entre

16:00 heures et 24:00 heures reçoit me prine de $0.20 l'heure pour
chaque heure normale travaillée au ceurs da cette journée;

 

3.- Tout salarié
00:01 heure et 07:00 heures reçoit une price ce 50.30 l'heure pour

chaque heure norrale travaillée au cours ce cette journée.

dont plus ce 50% des heures €o travail se situent catre

J
/

 

 e

® .
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4.- Si ua salarië de l'équipe de jour est requis de travaîller avant ou
après sa cédule normale de travail, les heures ainsi travaillées

sont considérées coñnme du temps supplénentaire et sont rénunérées en tant que
tel. .

14.04 Non cumul des prices

Le salarié qui a droit à uac prir
l'article 14.03 regoit cette prin

travaillée de l'équipe nornale à laquelle il est assign.

¢ en vartu ces dispositions de

2 pour chaqu2 heure normale

V
d14.05 Appel avant la jourmée normale de travail

Advenant qu’un salarié soit requis &a Cébuter le travail avent
l'heure prévue selon sa cédule nornale de travail, il est alors

rémunéré selon les dispositions ce l'article 15.01.

14.06 Période de repos

Chaque salarié a droit, au cours &z chaque deni-journée de travail,
i Ss >

¢

3 unc période de repos de quinze (15) cinutes payée, laquelle est
fixée par la Compagnie vers le milieu da chaque &ari- journée et laquelle in-
Cluera le temps d'aller et de retour du salarié & sa place de travail.

 

 

14.07 Période de repas

Chaque salarié a droit à chaque journée nornale de travail et vers

le milieu de cette journée 2 une p3riodez de Tepas non récunérée doat

la durCe est déteminée par la Conpagnie après consultation avec le Syndicat.

pais dont la durée n'est pas noins de trente (39) cirutes et ni plus grande
que soixante (60) minutes et qui doit être prise entre 11:00 heures et 13:09

heures ou, selon le cas, vers le nilicu de l'équipz-

ê oN

©

—
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14.08 ’aîc de présentation au travail
 

a) Si un salarié se présente au travail selon sa cédule normale de
travail, il a droit à recevoir ua nininun le quatre (4) hevres

payées à son taux horaire normal pour autant qu'il accepté d'accomplir pendant

ce temps tout travail que Ja Conpagnie requiert et qu’il n'aïît pas Cté avisé
au préalable de ne pas se préseater au travail.

> b) La présente disposition ne s'applique pas dans les cas où il n'y a
pas de travail dispsaible ä cause de circonstances de force

ma jeure.

14.09 Principe

a) Les sections ci-evant détercinent les heures de travail et la base
de calcul pour le tenps supplémentaire; ces sections ne doivent pas

être interprétées cepenézat comme uac garantie os une linite des hevres de
travail quotidien ou Eebdozmadaire.

b) Dans la nesure où cela est possible et praticable, la Compagnie
s'efforce d'effectuer des rises à pied plutôt que de réduire la

durée de la semaine normale do travail.

 

SECTION XV

 

15.01 Heures en plus de lz journée .

et de la semaine réquliëère

a) Toutes les heures travaillées en plus de la journée nomale de

travail ou en plus Ce la sezaine nornale ¢@2 travail devront être

 

° payées au taux de une fois et demie (1 1/2) le taux horaire régulier de ©

salaire-

4 b) Un salarié régi par les dispositions & l'article 14.01 b) 2.- qui

travæille lors da s2 première jouriée dr congé habJonadaire sera
payé au taux de une fois et demic (0 1/2) son taux horaire régulier @2 salaire e
pour les dix (10) preziëres heures travaillées et sera payed au taux de deux

) (2) fois son taux horaire régulier de salaire pour toutes les heures travail- <
lées subséquemment dans cette rime journée. - :

t en surplus de huit (S) heuresn15.02 Travail le sazedi

€ plus € huit (8) heures ua sanedi ou la pre-a) Si un salar
hebJozadaire pour ua salarié des départementsmière joun o
N
4

-
r
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du garage, de la bouflloire et de l'entretien, il 2 droit au taux de deux (2)
fois son taux horaire régulier pour toutes les heures travaillées subs@quen-
ment dans cette mice journée.

 

b) De plus, la Compagnie doit assurer au salarié qui se présente au

travail lc samedi, un pininua de quatre (4) heures ¢2 travail pour

autant que celui-ci accepte de faire le traveil requis pendant ce temps.

15.03 Travail le dimanche ou l'équivalent

a) Le taux de deux (2) fois le taux horaire régulier ce salaire sera

payé pour toutes les heures travailléas le dinanche sauf pour les
.

e - ° Li — = *

salariés du département du garage, Ce la bouilloire ct dz l entretien qui

reçoit ce taux pour toutes les heures travaillizs lors de sa ceuxière (2e)

journée de congé hebdomadaire.

b) De plus, la Compagnie doit assurer au salarië qui se presente au

travail à ce moment, wa rinicum de Guatre (4) heures ce travail pour

autant que celui-ci accepte de faire le trava:l requis pradant ce tenps.

 

 

15.04 Travail lors d'un jour férië payé

a) Un salarié qui travaîlle lors d'ua jour où un jour fêrié payé est
-~ e - - - . 9 - .

observé, sera payé en plus de la paie dz jour férié paye, s'il y a
+ - - “ YS A * -

droit, au taux de deux (2) fois son taux horaire régulier da salaire pour

toutes les heures travaillées lors d'un tol jour férie-

b) De plus, la Compagnie doit assurer au salatié qui se présente au
ini J sur o> en ÿtravail à ce moment va nininuo de quatre (5) heuves € travail pour

ail uis pradant ce tenps.autant que celui-ci accepte de faire le travail! reg

15.05 Jour férié pour semaine de quatre (4) jours

Toutes les semaines où il y a un jour férié payé, à l'exception de
l'anniversaire de naissance de chaque employé, et aussi les
25 et 26 décembre, les ler et 2 janvier, les salariés acceptent que
leur jour de congé cédulé soit automatiquement fixé le même jour que
celui de la fête et de travailler quatre (4) jours durant ces
semaines en autant qu'ils soient payés un total de quarante-huit ©
(48) heures pour cesdites semaines, et en autant que les autres
conditions d'éligibilité de la Convention collective de Travail soient
respectées.

6

Pour ce qui est des semaines de Noël et du Jour de l'An, si les
salariés travaillent quatre (4) jours par semaine, ils devront être
payés un total de cinquante-six (56) heures par semaine, en autant
que les autres conditions d'éligibilité de la Convention collective
de Travail soient respectées.
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15.06 Période de repos ct de repas

une (1) heure mis
¢ d= travail, il a
s rénunérée au taux
avant le début des

a) Lorsqu'un salarié est requis ée t
moins de trois (3) heures après sz jour

droit à une période de repos d'une durée de dix (
horaire applicable. Cette piriode est prise izré
heures supplémentaires-

o
a

b) Lorsqu' ua salarié est requis de travailler trofs (3) heures où plus
après sa journée normale de travail, il & droit & une période de

souvper d'une deni-heurc (1/2) payée. Cette péric2e sera prise inm2diatement

avant de débuter ses heures supplénentaires et n'est pas calculée dans la
ce.période de trois (3) heures ci “haut ceationa

c) la Compagnie s' occupe de payer une allocation de repas, prévue aux

 

 

présentes.

15.07 Rappel au travail

Si un salarié est rappelé au travaîl après avoir quitté l'usine et 3
un moment qui ne précède pas Iinnédisteroat ses heures nomales de

travail, il sera alors payé ua rnininuz de trois (3) heures au taux horaire

applicable-

15.08 Appel av travail

Si un salarié cest appelé au travail avant le début da sa journée

normale de trav il, il sera alors payé av taux horaire applicable
pour chaque heure traveîllée précédant sa c&quls nornzle.

15.09 Attr:tution et distriSutior |
du tenps supplérentaire

a). Chaque salarié intéressé et disposidle pour cffectuoer des heures
-  SuUpplénentaires dans sa tâche peut o 2 Se3 803 sur ue liste

affichée hebdonadairenent à cette fia indigus = jour qu'il sera disponi-
ble. . .

b} Lorsque la Compagnie requiert du travail à temps supplémentaire,
: elle l'offre d'abord aux salariés concernés pour effectuer le
travail et qui se sont déclarés intéressés en inscrivant leur nom sur la liste

et ce, par ordre d'ancienneté.

c) Si la Compagnie ne trouve pas de cette façon im nozdre d salariés
qu’elle juge suffisant, elle peut alors requérird'autres salariés

qualifiés qui doivent alors travailler à tenps3 supplénentaire ea procédant par
ordre inverse -d'ancienneté centre eux et sujet aux conditions suivantes:

; © @
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l.- le salarié doit €tre avisé p2r lz Coxpagnie au moins deux (2)
heures avant le début des hicures supplénentaires sauf dans les

cas d'urgence;

2.- il ne peut Être requis d'exécuter plus dz quatre (4) heures de
travail 2 temps supplicentair: & chzque semaine;

3.—- un salarié paut refuser s'il a viz raison cajeure justifiant

son refus.

SECTION XVI

TAUX DE SALAIRES

16.01 Taux horaires norrauz

Les taux horaires nomaux de salaires appzraîssant à l'Annexe “B”

seront payés aux salariés à partir des dates y spécifiées. Cette
Annexe "B” fait partie intégrante de la présente ccavention collective.

16.02 Transfert tensoraire

Tout salarié transféré teuporairezent d'une classification Z vae

autre classification reçoit au moîns ls taux ce sa classification

permanente. 'Si le taux de la classificaticz z Iaquolle il est assigné pour

une ‘journée ou plus est plus élevé, il reçoit alors le taux do cette classi-

fication à compter de la date de tells assigr=licn.

  

16.03 Salarié assigné à deux (2) tâches

Si un salarié est assigné pour plus d2 317% de son temps 2 exfcuter

les fonctions d'une tâche doat le taux toraire est plus élevé qu2 le

taux horaire de la têche à laquelle il est classifit, celui-ci paut alors

demander à la Compagnie de le classifier à la (Ech cont le taux horaire est

supérieur si telle est la situation. La péricie sujatte à vérification pour

établir ladite situation sera celle des dourz (32) mois précédant la date ge

sa demande.

. Advenant quz la demande du salevié soli justifiée, Il reçoit alors

le taux de la classification la plus clavéa tant et aussi longtenps

qu'il sera ainsi assigné de façon régulière 2 exfcuter les fonctions de ces

deux (2) tâches-

16.04% Taux réduit

a) Pendant sa période de prodbation, ua salarié ce l'intérieur sera

rémunéré cinquante cents (S0.50) de nzoins qua le taux horaire ce sa
tâche.

wy -
A i Le

° ©

 



c)

a)

16.05

a) c

travail 3 compter du coment oud il conmance & travail
male de travail ov du mon=nt ol il se présente & so
cas de retard de la part du salarié jusqu'a la fi

travail.

—- 26 —

Pendant sa période de probation, wa chauffeur-livreur sera rémunéré
$50.00 de moins que le taux hebJoracdaire &e sa tâche.

eur-livreur seraode de probation, ua aide-chauf

re de sa tâche.
Pendant sa né d

de roins qua le taux he

pari

rénunéré $35.00

Pendant sa période de probation, wi cos de service sera

rémunéré $55.00 de moins que le taux hzbd sa tâche.

Rémunération
 

Tout salarié qui se rapporte au travail

pour les heures travafllées 3 d'intérieur Ce sa cidule normale de

e r selon sa cédule nor-
poste da travail dans le
sa c2dule normale de

avail ne sera pas divi--Pour les fins de cet article, l'heure C= t

sible en moins de douze (12) parties.

b)

gnie le travail requis par la Compagnie en-éeg3 Ca
travail, il peut alors quitter le licu ca tra e

néré a son taux de salaire normal pour ladite journ

17.01

a)

 

du service assigné
sante pour la Comna-

3 2c normale de
il est quand plme ronu-
norzale de travail.

Toutefois, advenant qu'un salarié eu €
3 une route établie effectue de façon n

e

tn
C
N
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SECTION XVII

JOURS FERIES PAYES

Enuné ra tion

Les jours suivants sont considérés cozzz jours fériés payés:

l.— Jer janvier
2 janvier

Lundi da Pâques

Fête de la Reine
|

24 juin
ler juillet |

. Fête du Travail

Action de Graces

Noel .

Lenderain de Hoël

Anniversaire de naissance du salerié

2.- ÀA cause des besoins de la clientèle, le lundi de Pâques peut

être renplacé par le Vendredi Saint pour tout ou partie de

l'entreprise pour autant que la Cozspagnie avise le Syndicat par

écrit de sa décision au moins trois (3) semiines à l'avance.

o @
é
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b) A la demande du salarié concemé@, l'anniversaire de naissance pourra
Être observé le luadi ou le vendredi suivant la date cudit anniver

sajre de naissance, de fagon toutefois à no jas nul

r
n

re aux opérations normales

de la Conpagnie. Au cas od 1'znniverszire de asissance €: deux (2) salariés
ou plus coïncideraît, la priorité quant au choix seva accordée aux salariés

par ordre d'ancienneté.

c) Si un ou plusieurs des jours fériés psrvës ci-consus zutre que le ler

. _ janvier, le 2 janvier, Noi#l ou le lzndexm2in C2 No2l tonbent wn
samedi ou un dimanche, ce jour est respecte 1: vendredi qui préciéde ov le
lundi qui suit tel que fixé par la Conpagnîe après eatente avec le Syndicat.

d) Si le Lenderain de Noël et le 2 janvier to:zbant un dimanche, ces
jours sont respectés le lundi qui suit-

e) Le fait de reporter 1l'observance C:s: j és ne doit pas avoir
pour conséquence d'obliger la Compaganie à € rs

s
dD

ses opérations
j telle éÉventuali té
ont au moins trois (3)

pour une période de quatre (4) jours consécutif
r
des jours sera reporté.

t .

survenaît, la Compagnie cet le Syndicat se rencoatr

semaînes avant d'établir la date Z laquelle ua (1)
©

 

17.02 Paie d'un jour férié

La, paie pour un jour férié payé est la paîe d'unt journée nomale de
travail ‘du salarié sauf pour les szlariës du service assignés à me

route de quatre (4) jours qui sont pay&s selon les dispositions de l'article
15.05.

17.03 Condition d'éligibilité

Pour avoir droit 3 la paie è2 jour féri& paye, tout salarié doit:t

l.- Avoir complété sa période de prosatisn;

2.- Avoir travaillé la journée normzale ca

travail précédant ct suivant inmégdfatiezant

le jour où tel jour férië payé es:

observé 3 roins qu'il ne soit arsont

pour raison rcajeure. Le solariê aura le

‘ fardeau &'é€tadlir cette raison.

17.04% Jour férié lors des vacances annualles >
 

_ >une pariode de vv;
mier Tecevra conpensa-

esSi un jour férié pay t er
yêas C'wa salcances annuelles pe

tion pour un jour de congé supplémentaire.

O
N

A
N
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SECTION XVIII

VACANCES ANNUELLES

15.01 Vacances annuelles: durée et paie

a) Tout salarié qui, au ler rai ce chaquz année, n'a pas complété un
(1) an de service continu &e la Conpa safe, 2 droit 2 uae (1) journée

de vacances par mois de service continu sans to:tefois que la durée totale de
ses vacances n'excède dix (10) jours ouvrables. Jz pæio pour de telles vacan-

ces annuelles sera de 47 de.ses gains totaux entre la date de soa esbauchage
et la fin de l'année de référence.

b) Tout salarié qui, au ler rai de chaque année, a conplété wn (1) an

mais moins de quatre (4) ans de service continu pour la Compagnie a

droit à deux (2) semaines de vacances. La paiz pour de telles vacances annu-

elles sera de 4Z de ses gains totaux gagnés au cours ce l'année dz référence.

c) Tout salarié qui, au ler rai de chaqu2 année, a conplété quatre (4)

ans mais moins de douze (02) ans de service continu pour las Cozpa-

nie a droit äà trois (3) semaines de vacances. Lz paie pour de telles va-

cances annuelles sera da 62 de ses gzins totaux gagaés au cours de l'ann£e à

référence.

m
e

d) Tout salarié qui, au ler rai de chaque année, a conplété douze (12)
ans de service continu pour la Cozyagnio a &roit à quatre (4) senmas-

nes de vacances. La paie pour de telles vacances aanvelles sera de SZ Co ses

gains totaux au cours de l'année de référence.

e) Tout salarié qui, au ler rai de chaquz anné
(23) ans de service continu pour

naines de vacances. Ls pale pour de lelles vaczr

ses gains totaux au cours de l'année de réféêrence-

 

18.02 Cédule de vacances

a) La période régulière do vacances se siiuz entra le ler mai de 1'an-

née courante et le 30 avril co dl'acais suivonte- Toutatois, la

période principale de vacances se situe entre l= ier juin de l'année courante

et le 30 septembre de 1a mine année-

b) La priorité pour le choix des dates dz vac

salariés par ordre d'ancienneté à :

Stout de façon d ne pas nuire aux opération

suivantes:

cra
r du Jeparrenaat, le

t suje

1.— pas plus de deux (2) seraines ne seront

accordées durant la période principale

sauf avec le coasenteneat de lz Compagnie;

® OC ° °
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| 2.- un salarié qui*ne prend aucuac seraîne Ce

vacances durant la période principale eo

: * droît de prendre toutes ses sersines

de vacances consécutivement en dahors ce

la période principale;

3.—- aucune senaîne de vacances ne sera
accordée dans la sencine Ce Neil el dans

la senaîne du Jour de l'An sas! avec le

consentenent de la Compagnies. .

18.03 Préparation de la cédule

Av plus tard le 15 mars, la Conpagaie cecande aux salariés leur

choix pour leur période de vacances et elle prépare par la suite une

cédule de vacances selon les critères prévus Z l'article 15.02 et qui doit

être affichée au plus tard le ler avril de chaque annte-

15.04 Paie de vacances ,

- a) La paie de vacances annuelles sera reise au szlzrié, la journée de>

paic précédant imnédiatement son dépari pour Vacances-

 

 

 

b) Toute absence ou retard saes raises cajoure valable du Salarié entre &

la date de la réception de sa paîe ¢2 vacances et la date de son

départ donnera lieu 3 des resures disciplinaires très sévères-

e

18.05 Départ d'un employé

Si sn salarié quitte la Conpagnie, il aura éroit au paiement des >

vacances qu'il pour.a ne pas avoir pris-s ponr Y'aunle précldenca,

plus le paiement proportionael des jours O82 vacances accuzulas da2puis le ler

mai de l'année courante selon le rode da paiement établi précédennent-

SECTION XIX

CONGES SOCIAUX

©

19.01 Congé de devil: fanille irrédi :

a) l.- Dans le cas de dêcès du conjoint, d'en enfant habitant encore

la maison du salarig, ce salarié aur dro-t d= s'absenter de

son travail pendant cinq (5) jours consécutifs da calesdrier en

autant que le premier de ces cing (5) jours soit le jour eu }

* décës-

 



—
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2.- ‘Pour les fins de cet article, on catenë par le not "con joint”
dl'honce et la femme qui:

i) sont mariés et cohabitent; ou

rois (3) ans ou depuis
union, et sont

Ss, plus particur

ii) vivent maritalemeat ensendle cepuis
un (1) an si un enfant est issu €
publiquenent représontés comme CCI join:

liërenent par une déclaration écrite à

0" p
o
d

(
D

o
v

Le
rr

my

iii) l'existence d'un (1) conjoint exclut tout autre conjoint.”

b) Dans le cas du décès d'un enfant n'hahitant plus Ja raison du sa-

larié, du pêre, de la wire, du beau-père, de la belle-nère, du
frêre, ou de la soeur d'ua salarié, ce salarié aura le droit de s'absenter de
son travail pendant trois (3) jours consécutifs ée calendrier ca autant que le

demier de ces trois (3) jours soit le jour Cas funérailles.

c). Si l'un ou plus d'un de ces jours tonbeat ua jour où ce salarié
aurait normalement travaillé, ce dernier seve réaunéré pour cha

\

cun

2 son taux horairedesdits jours ouvrables durant lesquels il a été nt,
evait travailler selon sa

2
normal de salaire et pour le nonbre d'heures qu’il
cédule normale.

on
0

Ç

 19.02 Congé de deuil: famille éloignée

a) Dans le cas du décès des granés-parents, bzau-frère, belle-soeur,
bru ou gendre d'un salarié, ce salarié = droit de s'absenter de son

travail pendant una (1) jour de calendrier, soït le jour us funérailles.

b) Si ce jour tonbe un jour où ce salarié aurait normalement travaillé,

ce dernicr sera rénaunéré pour ce jeur o3 il 2 ete -tsent 3 son taux

horaire nomal de salaire pour le noxbre d'heures qu'il cdovait travailler

selon sa cédule normale-

c) S'il le désire, va salarié peut égalezaat obtenir ua parmis
3

t

d'absence sans solde d'au raxioun ceux (2) jours de calendrier pour
les deux (2) jours précédant innédiatement le jour es funérailles.

19.03 Congé de mariage
   

-

Tout salarié a droit de s'abseater de son travail la journée qui

précède le jour de son mariage si la cérésonie 2 lieu le samedi ou

la journée du nariage si la cérémonie a licu un jour ouvrable- Il est rénu- |

néré 3 son taux horaire nornal de salaire pour ce Jour=si ledit salarié devait
normalerent travailler ce jour-là et pour le nonbre d'heures qu'il devait

travailler selon sa cédule norrale-

c
o 9
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19.04 Congé de naîssance /
 

Un salarié dont l'épouse a donné naissance 2 ud enfant 2 droit de
s'absenter de son travail le jour de l'accorchezant et le jour où

Son épouse quitte l'hSpital. 11 est rénuaéré à son taux normal régulier de
salaire s’il devait normalewzat travailler ces jours-l12 et pour le noabre
d'heures qu’il devait travailler selon sa cédule n © | v un

)
wv

 

19.05 Salarié appelé coune ténoin

a) Tout salarié appelé à ténoîgaer devant les tribusaux, dans we cause
impliquant la Compagnie, ne pardra pas cde salaire pour le tenps

ainsi passé durant sa journée norcale de travail, pour auiant qu'il auvait été
au travail.

b) Le paragraphe ci-haut rantionné ne s'app
relations de travail entre la Cozpagzale

rieur de la procédure de griefs et d'arbitrage szu!
comme témoin par la Compagnie.

: est cité

 

19.06 Juré ou candidatjuré

a) Un salarié qui s'absente de son trévaïl pour az!ir conne rendre 'ua
jury ou candidat juré recevra de la Conpagnie me somne Équivaleate

ä son taux horaire régulier de salaire, nulziipiié par le nombre d'heures qu'il
aurait normalement travaïllées au cours Ce tollo adsence, noîns le montant

d'argent dont il bénéficie cozne juré où comme candidat juré-

‘évu à la section ci-haut, le salarié
ons s C

c

0 ” {
0 = r
e
e

vu
)doit renplir toutes le

l.— avoir coaplété se periole de probation;

2.— avertir son contreraître aussitô: qu'i
recoit sa convocation;

3.—- fournir das preuves du rontant d'argent

qu'il reçoit ea tant que cendre d'un jury

ou en tant que candidat juré; |

4L.- retourner au travail ¢3s qu'il est

irs. libéré da ses devo

_

19.07 Congé de natemite | .

a) Chaque salariée enceinte a droit au consé Co maternité prévu à

l'Ordonnance générale no 17 de la Cozsission des nOTnes du travail.
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b) A son retour, cette salariée paut reprencre Le

occupaît avant son départ.

 

19.08 Scrutin fédéral ou provincial

La Compagnie convient, le jour d'un so É
d'accorder Z chaque salarié au moins le rond

loi pour voter et elle ne doit faire aucune dédurtion sur 1

employé ni lui imposer aucune peine à la suite &2 son absen

heures.

SECTION XX

ACCIDENTS DE TRAVAIL

20.01 Journée de l'accident de travail

Tout salarié qui, à la suite d'un accident de tra
traîtement nédical le jour de tel accident et ne

revenir au travail, sera payé à son taux horaire nsrzal ca

reste de sa journée normale de travail.

 

têche qu'elle

retin fédéral ou provincial,

re d'heures fixé par la
& salaire de cet

ce durant ces

vail, reçoit ua
peut en conséquence
salaire pour le

20.02 Traitenents médicaux consécutifs

Si, aprés soa retour au travail, va tel salari£ est requis de re-

cevoir de nou“caux traîtements médicaux consécutifs audit accident,
il ne perd pas de salaire norsal pour le tenps ainsi passé- Un salarié doit

7 d2 la Connission desfcumir des preuves à cet effet el ne rien rerevoi

Accidents du Travail pour cette absence.

 

20.03 Avances par la Compagnie

° Si un salarié est pable de travaïlliser Z la s

de travail et gue la Compagnie n'’encez 2

le bien-fondé de sa réclaration, la Conpagaie convient c'av

des bénéfices hebdoradaires approxinativenent égaux & ceux

de la Commission des Accidents du Travail jusquv'& ce qu

son premier .chëque de conpensation. Pour avoir éroït à €

salarié doit signer la formule de la Comnission das Accide

la Conpagnie toutes les sommes ains'engager 3 renbourser à

20.04 Transport du salarié

, Lorsqu'il est nécessaire ä la suite d'ua acciden

vite d'un accideat
- 23x cintester la validitd ou

vancer au salarié

telles avances, le
ats du Travail et
nsi avancées.

t de travail, la
Compagnic doit imnidiatement et à ses frais faire transporter le

salarié accidenté soit 3 l'hôpital, soit chez le rédecin. +

~
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SECTION YXI

 

SECURITE

21.01 Sécurité :

a) La Compagnie reconnaît que son établissenent doit Être anénagé et A
_ entretenu de façon à protéger les sa2larils contre les risques

professionnels et à offrir des conditions de propretë ct de salubrité ”
nécessaires à la santé et à la sécurité èes salariés- :

b) A cet effet, Ja Conpagnie, le Syndicat et les salariés coopèrent
pour la sécurité das salariés qui cCevrcnt respecter les règles da

sécurité établies par la Conpagonie, la loi ou les rëglements-

0

 



«
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SECTION XXIL .

CHANGEHENTS TECHNOLOGIQUES

22.01 Nouvelles tâches ou modifications: :zux 2e salzire

existantes qui sont

garents technologi-
cLut de tel changenent
jours civils 3 conpter
2 salarié affecté à

Dans le cas de nouvelles tâches o: &a :tÊThe
-° substantiellenent nodifiées 3 la su c

et peut établir une période de formation ce t
de la date cde tel changement, période panden: €
une nouvelle tâche est payé au taux Ce salaires rorzal C= sz cCemière tâche.

cat tenteront de s'entendre sur les tzux &e salaire nornaux appli-
cables ä de telles tâches, en tenant conpte àa i= ci
de salaire normaux établis dans la coaventica. a

salarié ou le Syndicat peuvent reccurir aux disposiricas du mole de réglemeant
Sire? 2 CSt rétroactif 5B

U
c 8

™des griefs. Tout accord pris, ou sentence arvHiirale ren

la fin de la période de fomation.

 

22.02 Changenents technoloziques

a) Advenant que. des changenents techaslczæiquas aîzat pour effet de -

faire disparaître la tâche occupée rar un salarië de quatre (8) ans
ou plus d'ancienneté, la Compagnie convient de ten!er Ce trouver Z ce salarié
une autre tâche sans perte de salaire à l'intérieur do la Conpagnie.

b) Si une te)Jle tâche n'est ras dis-.nîtlz ou qua le salarié ainsi

affecté ne puisse accomplir une calla téche, la Compagnie Jui p2inet

alors d'occuper une tâche qu'il est capable C'accenpiir et dont le salaire se
‘il crerpaît antérieurement.rapproche le plus du salaire de la tâche qu'il

SECTION XXIII | .

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX €

CHAUFFEURS-LIVREURS EXCLYUSIVEMENT .

23.01 Permis de conduire et cautionnerant |
 

2 procurer et de raintenir en
das autorités

nuveration de Ja

a) Chaque salarié a la responsabilité €
vigueur, 3 ses frais, le partis d= cc

compétentes pour effectuer son travail et ce,
Compagnie pour ce faire.
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b) Si la Compagnie juge à propos de cautiszaer un salarié, ce selarié
devra remplir sur demande les forzules rÉcessaires en dehors de ses

heures régulières de travail et la Compagnie se chargarz alors d'obtenir et de

paîntenir ledit cautionnement aux taux Établis, sazs aucua ééboursé pour ce
salarié. :

c) Le Syndicat, les salariés et la Corpzagris conviennent que si un
perais de conduire, de canionnage où céuticnnezant d'un où pour wn

salarié était(ent) annulë(s) sans qu’il soit possisle de le(s) renouveler dans

les trente (30) jours de calendrier suivant l'annulation, ledit salarié pourra
être congédié sans recours à la procédure ds griefs. Dz plus, ledit salarié
pourra être suspendu, sans solde, durant ladite péricze à trente (30) jours
de calendrier et ce, sans recours à la procégure 22 grief.

23.02 Possession de permis
 

: a) Avant de quitter l’établissezeat, le salarié do
tous les docunents énumérés ci-apras S

rapport à la Compagnie de ceux qui sonal m2nquzn

— Enregistrement du véhicules .

— Certificat d'assurance-

nie Coit fournir le docuzant

manquant at le salarié peut refuser ¢ tir avec son véhicule sans

b) Suite à un rapport du salarié, la Cozps:

perte de salaire, si le docunent ranquant ne ci

c) Le salari é doit faire rapport à la Corpz3nie à la fin de sa journée
de travail des énurérCocuaents ranquants énaurérss ci-haut-

d) Si, à l'occasion du renouvellenent des plsaquas d'ineratriculation, il
y a un délai entre l'émission Ce lz plez t cz 1l'eenregistrement,

le salarié pourra être requis de partir avec son V viessans> D'entesis tre-
ment mais la Compagnie se rend responsable c¢= touie cont

salarié à la suite d'une telle situation.

 

  

23.03 Assignation ou élimination de routes

Si la Compagnie décide d'effectuer à façon permanente wn changenent
d' assignation de routes parni les chauffeurs, Ou d'élininer vae

route, elle s'engage ä discuter ces changements aver le Syadicat au’ préalable
et de lui faire part des motifs à l'appui d= ces changements.

® 6 \ À °

© e ©

= @
© © [

€ Le

Qu@
ô So © ©

, 6

© .
© ©

> ©
9 i       



 

- 37 -

Absence d'un chauffeur-livreur

Av moment où un chauffeur-livreur retes

sence autorisée en vertu de cette coavart

  

travail après une ab-

il ne peut être requis
A cet effet,de reprendre la journée de travail perdue lo

la Compagnie chargera vae autre personne d'e
absent.

jourmée du salarié

23.05 Test d'aptitude (chauffeur-livreur)

d
a
n
s de travail et le salarié& ne perd pas de salairz pen

 

Si la Compagnie requiert ¢'un sslatiZ chauffeu

test d'aptitude, ledit test doit se fsiræ Cura
nda

Billets de stationnenent

La Compagnie paie les billets reçus zzT tu cha:

tion de ses fonctions aux coaditicas suivzntes

l.- Le salarié rapporte l'avis à la Cozpagnie
la fin de la journée afin de parzztirs Ce
les vérifications nécessaires, et,

2.- Le salarié s'est con recriives €

r-livreur de passer un

nt ses heures nomales
n£ ce tenps.

 

formé aux 2
données par la Compagnie dans 1
travail.

bille:M23.07 Faux

 

Un. chauffeur exerçant une attenticz
billet d'ua client n'est pas respozs

23.08 Chéque sans provision

=: {

C
L
1 re

y
n qui regoit un

telle erreur.

+
(y

. p
e

à
t
u

*
) nv

 

:2 sans provi-Un chauffeur—livreur n'est pas responsaæt
"sion reçu d'un clieat pour autant

recevoir paiement par chêque de la part ce ce

sation, si -le salarié devait recevoir d'un cl

le remettre 3 la Conpagnie, celle-ci avisera

gements faits avec le client en question afizr

un tel cas, le chauffeur-livreur davra se con

Compagnie.

5

autorise à

cette autori-

d
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23.09 Péage

 

La Compagnie paiera aux salariés sur présentation d'une pièce justi-
ficative, les montants payés sur chaque autoroute à péage et approu-

vés par la Compagnie.

23.10 Encaissenen t’

Le salarié est responsable de l'argent dz s2 collection jusqu'à son
retour ä la Compagnie et ce, jusqu'au Toneat où il renet son dépôt

ä la fin de la journée 3 uae personne responsable désignée par la Conpagnie.
Si toutefois, au retour du salarié, à la fin à sa jouraée de travail, il n'y
avait pas de responsable pour recevoir la collection, le salarië déposera son
argent dans une enveloppe, laquelle sera varsSe éans l= bofie ce sécurité de
la Compagnie mise à la disposition des salariés dans dz tels ces.

23.11 Bonus d'accident

a) Chaque salarié a droit: a ua boaus cz dix dollars (510.00) par
trimestre plus dix dollars ($10.00) Z la fin Ce la prerière année

sans accident dont il a Été responsable, soit wa total de cinouzaate dollars
($50.00) à la fin de la prenière année; 3 ta beaus Ca vingt dollars ($20.00)
par trimestre plus vingt dollars (s20. 00) à la fin de la éeuxiëne année soit
un total de cent dollars ($100.00) à la fin êe Yz2 douxiëre annie; et à ux bo-
nus de trente dollars ($S30.00) par trinestre plus trente dollars (530. 03) 3 1a
fin de la troisi¢éme année, soit va total d= ceat cinquante dollars (S159.09) =
la fin de l'année. Le salarié a droît à ua binus &e quarante dollars (s40.00)
par trimestre plus quarante dollars (S40.03) 3Le fin ée la quatriêce année,
soit un total de deux cents dollars (S200.02 la fin de l'année. À connter
du ler juin 1533, il est ajouté va bonus de cinquante dollars (550.00) par
trimestre plus cinquante dollars ($50.00) 2 la fin da la cinquiëne année et
les années subséquentes, soit un montant total d= eux ceat cinquante dollars
($250.00) à la fin de l'année. Cependant, aëdvenast qu'ua salarié soit res—
ponsable d'un accident à conpter de la deuxième année ou subséquemnent, ledit
bonus retombera & dix dollars ($10.00) par trizesire pour 1'znade en cours.
Advenant que le salarié soit responsable d'un accident durent 12 premisre
année, il est privé de son bonus da dix dollars (SYG.C0) pour la trirestre
concerné ainsi que du bonus de dix dollars (S!10.03) Z la fin Ca d'année Pour
les fins de cet article, l'année représente la périole de Couze (12) rois 3
compter du ler décembre.

b) Chaque compagnie ayant un systèrne de bonus C'accidant pout le coa-
server rais ce systënea ne doit pas rapporter ue sosza inférieure 3

celle prévue au paragraphe précédent.

 

«
»
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23.12 DISPOSITIONS APPLICABLES AU ROUTES VACANTES

Nonobstant les dispositions de la section 12 é2 la ccavention collec-
tive ci-annexée, les parties aux présentes ccavieansat que dans le Cas
dc toute route déjà existante devenaat et déclarée vzczate par la Coz-
pagnic ou de toute nouvelle route déclarée vacants mar la Cospagnie,

la procédure suivante est suivic:

a) Une telle route vacante est anasneie por an avis affi-
ché au tableau bfen & la vus afin c'aviser les salaric:

Intéressés 3 postulzu ladit: reais:

b) L'avis officiel doit être affiché durant trois (3)

jours ouvrables et conporter va espace Dzamattaat aux
salariés intéressés d'y inseriro leurs nozs et éécrire
les qualifications requises

+) Le salarié qui pose sa candiéature Colt posstléer les |

qualifications requises ©

“d) Unc fois les candidatures raguzs par lz Conpagnie,
; ten29T cCondte descelle-ci doit faire son choix ea

dispositions de l'article 12.0! &z la convention
collective ci-annexte;

e) La Compagnie avise le Sya3fcat et les candidats de sa
décision;

f) Une fois la décisfoa de la Compagnie conaue, le_Syndi-
cat peut faire les représentations qu'il juge nêces-

saires 3 ce sujet et telles représentations sercat

étudiées par la Conpagnte. Si le Syndicat et 2
Conpagnie ne peuvent en venir Z me entente, un grief
peut alors Être déposé dans la resure et ce la fagon
prévue à la convention collective; ,Ç po

Le candidat ayant obtenu une route vacante ne pourra
d'autre part se porter candidat pour une zutre route : i

vacante pour une période d'un (1) an sufvant la date 3 ©
laquelle sa candidature a été retenue;

g)

h) La route laissée libre par la pzrautation d'un salarié
d'une route à une autre pay suite de la procéëèure

ci-haut rentionnée, sera condblée 2 la discrétion de Ja
Conpagnle;

i) La Cozpagnie ne retardera pas l'affichage d'une route
pour tomber éuvrant la période du ler juin au ler
septembre. Une Toute ne sera pas laissés vacante et

gucun transfert ne sera cffectué pour la cozmdler durant

la perioda du ler juin zu 309 septenbre-
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23.13 Contrats individuels

être fait avec des salari£s couverts ;:T ceita coaveation qui serait
contraire aux dispositions de ladite conveatiz-. cortrat individuel

existant entre la Conpagnie et un salarié dezeurz 27 vigueur sauf quant aux
dispositions du contrat qui seraîeat contraire = tions spécifiques

de cette convention collective auquel cas les2i ons seront auton

tiquenent modifiées pour les rendre coaforrzs

Aucun contrat, écrit ou verbal, inëiviivel cu collectif, ne doit

i

ztiæe cervention collective.

SECTION XXIV

 

DISPOSITIONS GENERALES

 

 

24.01 Informations données par le salarié

a) Chaque salarië a la responsabilité d'inferzer, par Écrit, la Conpa-
. gnie de son adresse, de son nuréro 2e 1Éléphona et de tout change-

ment relatif, sous peine de perdre tout recours D cause d'un Lanquenent de sa
part.

b) Chaque salarié absent doit aviser 2a Cezpagaie le plus tôt possible
avant le début de sa journis norrz2z f= travail et dcraer la durée

approximative de son absence et sa cause. 11 2oir 22 plus aviser la Coapagnie

r Être accepié au travailde son retour au moins la veille dudit retour r--

lors de ladite joumée-

24.02 Test noly:rraphique

- =
* =
- = tn inzss2 ua test polygraphi-

nsonges- Un salarié
tre ä un tel test à

La Compagnie ne peut exiger qu'un sa

que ou toute autre forme de Cétecteu
n'est pas préjudicié 3 la suite de son refus ès = SOU

la demande de la Compagnie-

J>

Se

y
. -

—

 

 

 

 

24.03 Appel téléphoniquz

Tout représentant de la Corpagnie Col: s'idzatilier au moment où il

effectue un appel téléphonique a ta salarié.

24.04 Langage poli :

La Compagnie et les salariés dans leurs relations l'‘ua avec l'autre

et avec le public doiveat employer un Isagage poli et décent en tout
temps.

¢ &
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24.05 Jour de paie

a) Tous les salariés seront payés par chèque le jeudi de chaque seoaine
sauf si c'est ua jour férié payé alors que les salariés seront payés

le vendredi matin. Advenant qu'd cause d'un cas ¢2 force majeure il ne soit
pas possible de remettre au salarié son ch:que de paîe os dans le cas d'erreur
importante portant sur le moatant did au salari&, la Compagnie lui renet alors

une avance équivalant 2pproximativenent § sa paic hebdomadaire. .

b) Aucune déduction ne sera effectuée sur le chéquz de paie d'un sala-

rié sauf les d&ductions autorisées par cette coavention, par la loi,
par le salarié ou pour un moatant d3 3 la Compagnie par le salari& au suj=t de
sa collection.

24.06 Poinçon

a) Il doit'y avoir vae horloge à poinçon i la place d'affaires de la
Compagnie et chaque salarié doit poinconner lui-nêze sa carte aux j

moments désignés par la Compagnie.

b) La Compagnie n'a pas le droit d'effectuzv des changements 3 la carte
de temps d'un salarié sans avoir, au préalable, conssulté ce sata rié

ct dans ce cas, le salarié doit initialer les changements s'il y a lieu. Le

fait pour un salarié d'apposer ses initiales au bas de sa carte de tenps
n'abroge pas ses droits et recours- .

24.07 Salarié handicaps

a) Si un saleivi& aya~t quatre (5) ans et plus d'ancieanat? est recoanu
médicalewent incapable de continuer à renplir de fsso1 Fermanence

les exigences normales da sa tâche, il peut alors se prévaloir de son anciea-
neté pour déplacer un salarié ayant noîns d'ancienneté que lui dans une têche

inférieure en autant que, ä la satisfaction de la Conpagaie, il possBde dos
qualifications égales audit salarié et qu'il accepte de travailler au taux
horaire de cette tâche- :

b) Si le salarié rencontre les coaditicns ci-haut mentionnées, il
peut obtenir une période d'adaptation de quinze (15) jours da

calendrier, après quoi, la Conpagnie peut le rcettre à pied si elle n'en est
pas satisfaite- Cette décision de la Conpagoîe est sujette à la procédure da
grief- | ;

24.08 Lieu de repas

La Compagnie convient de continuer à foumir des aczénagezments pro-
pres et hygiéniques pour les repas- Dans les cas ol il n'y a pas de

~ Et & 2

A

ET
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service de cafétéria servant des repas chau?s,
trouver un distributeur qui l'équipera de nracnires Zist

et d'alinents.

1z Compagnie s'efforcera de
istributrices de breuvages

 

24.09 Frais de voyage
 

 

Si dans l'exercice de sa fonction, ÿ— salar
ä la clientèle est appelé 3 coucher ë l'axt

accorde pour chaque telle occasion:

l.- Une prine d'éloignerent de
douze dollars ($12.00); . .

2.- Pour la chambre:

a) une allocation taxinun
de dix-huit dollars

(S18-00) par nuit pour
un (1) salarié;

 

b) une allocation raxiruan
de trente dollars ($30.03)

par nuit pour deux (2)

salariés;

3.- Pour les repas:

 

C: 725 /82 01/06/84

a) un (1) déjeuner, 83.09 $4.50

b) un.(l) diner, $5.03 $5.50

c) un (1) souper, $3.0) $6.50

4.— Advenant qu'3 cause d= circeasiznozs
exceptionnelles, un salarië soi:

incapable de trouver use chambre

d'hôtel ou de noicl convonabla £ars
les linites fixées ci-haut, ji! sa

; verra renbourser l'excécent da cz

qu'il a do payer pour ladite chzzbT2. ¢

5.— Le tout, 3 condition que
le salarié puisse soumettre
des pièces justificatives

- , à cet effet.

  



es

24.10 Unifornes (Départenent du Service)

pour chaque salariéa) ‘La Conpagnie fournit et entretient & ,
période de probation, undu département du service ayant cox)

(1) uniforme composé des pièces suivantes:

= une (1) casquatte (si d=pandfe par la salar

= vne (1) paire de gants appropriés au travai
effectué (si derzandée par le salarié)

— deux (2) cravates (le port de la cravate ne
sera pas obligatoire entre le ler juin et le
30 septembre de chaque année)

— deux (2) coupe-vent .
— deux (2) pantalons d'été (aux nasures cu-salarié)-

— six (6) chenises d'été

— une (1) veste de laine © .

° — deux (2) pantalons d'hiver (aux rosures éy‘salarié)

— six (6) chenises d'hiver }
— un (1) anorat oo ..

esoin, les pièces de cet uniformz qui sor ès ou dété-b) Av bes , les pièces de cet unif Q a dots
a Ss pour le

.
ere

-riorées, seront reæplacées par la Cozpagni 3
salarié qui doit rapporter ladite pièce ainsi usée ou cÉtéri

e £ =~

où le remplacement sera nécessaire, les pièces de ld'uniforze devant Être
remplacées le seront par dès pièces neuves.

c) Le salarié doit porter cet uaiîforze avec soin et attention et de

plus, il ne doit pas le porter dans das lieux ainsi que dans dos

circonstances pouvant porter atteinte à la bonne réputation & la Coapagnie.

Jd) Aucuue add:tion OL ultération n« doi? Être

le consentenent d'ua ‘représentant ce la Co:
personne que celle déterminée par la Conpagaïes-

24.11 Uniformes (intérieur)

~
=La Conpagaie fournit & ses autres sol:rI25 ovi le r

fortie catretenu régulièrez fo :fr = Le “
© Ww ~
~ 15

salorié.,

 

 

A Ï



 

24.12 Salariés occasionnels

a) La Coinpagnie peut engager des salar!ifs crcasionsels pour occuper uae

vacance conne nasure intérinaire oz z:ur sziisliaire auz besoins des

périodes de pointe ou lorsque des circonstances j-zrticulières le justifient.

b) L'embauche de tels salariés ne doit 7:5 sa faire 2 coins que tous
les salariés réguliers et disponidlzs ne travaillent et ne doit pas

avoir pour effet d'éviter l'enbauche de sslarifs réguliers zlors disponibles.

c) Au moment de l'embauche de tels salariés, la Cozrpagnie avise le Syn-
dicat du nom du salarié aînsi endauché et da la éurée approxinative

de la période d'enbauche-

24.13 : Etudiants
rt e

a) La Compagnie peut enbaucher texporeirszment Ses étudiants pour la
période des congés annuels 3 la cenZiticon qu’elle rappelle au préa-

lable tous les salariés mis à pied ayant des Érelts g'ancienneté.

b) L'étudiant doit signer la foræule azz:rzIssant Z l'Annexe "C” afin
d'établir la durée de sa période Cu travaïîl ez qualite d'étudiant et

une copie de cette formule sera reaise au Syalizzi. Durant cette période

l'étudiant est cohñsidéré conne Étant en pêricôs de zrodzilica au ime song ous
. ~ . . Ces 82 ra 48 A 7 DS : 3l'article 11.02 äà l'exception qua ladite pIriciz qrsi exctder cinquante (59)

jours ouvrables mais ne doit jamais excédor la piricde namale dès Vacances de

tel étudiant.

c) Advenant que ‘la Compagnie décide €2 garier d’Etudizat au-delà Ce la

périvéz prévue à l'Annexe "C”, 2) 781 8)STS CrATITÉTE CONTE avant
conplété sa période de probation, son non es: plaré sur la liste d'ancienneté
et son ancienneté s'accunule 3 cozpier ce la fair 2e ser dermier enbauchage
comme étudiant.

24.14 Roulement de le main-d'o2uvre

La Compagnie fait parvenir au Syniio:I ar moins me ( 1

les deux (2) mois, we liste du rsuvirent Co lz main-d'oeuvre. Cet-
te liste.doit signaler la date et les noms €zs szlzries snbauchés, Tappelés,
pronus, transférés de façon permanente, rétrogralés, mis-à-pied, congédiés et
ceux qui ont quitté leur enploi volontairerent-

 

 

£
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SECTION XXV

REGIME DE BIEN-ETRE

 

25.01 Journées de maladie

8) A moins de dispositions contraires, les jours de raladie s'accuau-
lent du ler décenbre d'unc anafe az 32 rovenbre de l'année suivante

et cette période constitue we année pour les fins do cot erticle- Le cunul
desdits jours de maladie ne commence qu'après orz le salarié a complété sa
période de probation. |

b) Au ler décembre de chaque année, tout szlarié reçoit ua crédit d'un
jour de maladie. En plus da ce jour, tout salarié a éroit 3 wn

naxinum de six (6) jours de maladie pay@s qui lui sont crédités sur la base
de une demi-journée (1/2) par nois pour les fins 2 cuzu!l. Le cunaul desdits
jours de maladie ne commence qu'après que le sslari# a cooplété sa période de
probation.

c) Pourutiliser lesdits jours de rzlziis Zurant l'année, le salarié
doit rencontrer toutes et chacune €zs conditions suivantes:

1l.- Souffrir c'une raladie le rendzar: jJacapablea

d'effectuer son travail, laquelle n'est pas
un accident ou uae maladie industrielle;

2.- Rapporter son absence à la Coz;zzzic

avant le début de sa journée narzzl=2 de

travail en indiquant la nature C2 s2
maladie et la durée approxirativz 22

von absence;

3.— Fournir ua certificat cédical si la

Compagnie l'exige dans le cas d'abus.

d) 1l.- Toute journée de raladie non urilisSa évraat l'année sera ren
boursée au salarié dans les erirze (05) jours qui suivent la fin
de l'année sur la base de son 1zux horaire de salaire multiplié
par le ncabre d'heures du sa journée normale ce travail (maxipun
de huit (8) heures) pour chaoquz jour non utilisé.

2.- Lorsqu'un salarié quitte l'erpisi €&= la Cozpagnie ou est congë-
dié avant le ler décembre, il a droit au rezbourserent de toutes

telles journées de maladie accuzslézs csîs non utilisées au

moment de son départ sur la tzasz & son taux horaire pultiplié
par le nondbre d'heures de sa journee norzale ‘de travail, jusqu'à

un maxinur de huit (8) heures.

 po
s
J   



€
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ce) La rénuaération pour une journée le mlaëic utilisée est calculée

sur la base du taux horaire du salaris coltiplié par le ncabre

d'heures de sa journée normale de travail! jusqu'& um raxinun de huit
(8) heures. Pour les salariés du département du service assignés à
une route de quatre (4) jours, ce reximus est de dix (10) heures
mais ce montait total que la Compagnie paut Être requise de payer

selon ces paragraphes d) et e) ne pzut excéder cinquante-six (56)
heures-

25.02 Assurance-groupe

a) Un plan d'assurance-groupe sera en vigueur pour Ta durée du présent
contrat.

b) La contribution de la Conpagnie au paîenent des primes pour ledit
régime sera de dix-huit dollars (S15.00) par cois par salarié
pendant la durée de la convention collective-

c) La Compagnie et le Syndicat expricznt qu'il est Ce leur intérêt
nutuel que le régine d'assurance a3ninistré par le Syndicat le soit

de façon à liniter l'augnentation eu colt des primes et 2 parmettre

le traitement rapide et efficace es réclamations valables et bien
fondées. A cet effet, la Compagnie continue & apporter le nêre

soutien administratif à l'adhésion &es salariés ntau traitesaat de
leurs réclamations.

 

d) En contrepartie du paîcreat de la prize prévue au paragraphe b), 2:

Compagnie à le droit de conserver la réduction entière des primes de
la Commission. d'Assurance-Chôrage-

SECTION XXVI

DROITS DE LA DIRECTION

26.01 Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction exclusive de la Conpa-
gnie d'adninistrer et gêrer ses affzires, et sons restreindre Ja

généralité de ce qui précède, d'embaucher, reira2iier, classifier, diriger,
promouvoir, rétrograder, transférer et mettre & pied les salariés, de répri-
nander, suspendre, congédier ou autrement discipliner les salariés, de miîn-
tenir l'ordre et la discipline, d'établir, modifier el! appliquer les règles et

rëglerents d'usine, de céduler le travail et cd'assigner ce travail aux
salariés, d'établir et vodifier les cédules dz travail ou les standards,
d'établir les équipes et les heures de travail, d'augneater et diminuer de
façon permanente ou temporaire le nonsre de salariés, da décider de 1'utili-
sation des propriétés de l'usine, d'organiser et ce surveiller le travail qui
doit Etre exécuté par les salariés, de détermioer le genre d'équipeneat qui
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°.

doit être utilisé, de détensiner les méthodes et procédés enplayés, ée déter
es et de

détecrminer le travail à être accompli-

Le mot exclusif ne doit pas Être jnterzréié conne permettent 3 la
Conpagnic de déroger 5 me obligation qu'elle a prise en vertu d'uac

disposition spécifique de cette convention.

SECTION XXVII

DISPOSITIONS LEGISLATIVES

27.01 Nullité d’une disposi tion

Toute disposition de cette conventisa
diction avec les dispositions presen

les ou provinciales, des décrets-lJois ou des
cu futures ces lois fédgére-

gui est os devient en contra-
sS

rets dz tout organisaz dest

gouvernenent fédéral, provincial ou ruaîcipal ayant juridiction en parcîlles

affaires, sera automatiquecent nulle et sera z=cfifife pour la rendre conforne-
Toutes les autres dispositions de ladite convention cConaureront valides.

SECTION XXVIIIX

ANNEXES

28.01 Les Annexes suivantes font partie ‘intégrante de la convention
collective:

— Annexe "A": Classification et Défiaitien
des têches

— Annexe “B”: Echelle des taux horairzs

— Annexe "C”: Formule pour enploi d'étuliant
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SECTION XX1X

DUREE DE LA CONVENTION
 

29.01 Durée

La présente convention collective entre en vigueur le ler juin 1983
et elle’ le deneuvre jusqu’au 31 mai 1986

 

29.02 Avis de quatre-vinet-dix (90) jours

Durant les quatre-vingt-dix (90) jours p
tior de la convent*en collective, chaque

attral'autre partie, par Écrit, qu’elle désire y c
négocier une nouvelle convention collective.

 

29.03 Convention intérimaire

Si ua avis est donné, confornénent ë l'article 30.02 ci-avant, la

présente convention est considérée conze convention intérinaire, de
la date d'expiration 3 la date de signature d'unz nouvella convention ou

jusqu'à l'expiration des délais prévus à l'article 46 du Code dv Travail.

ie a ' i +2 > 1 e : ° °29.04 Tous les salariés a l'emploi de la Ceonpagnie recevront, dans la quinzaine

qui suit la signature de cette Convention, les taux de salaire apparais-

sant à l'Annexe "B'" à compter du ler juin 1983 sur toutes les heures effectivement
/

travaillées depuis cette date.

inclusive ~~ent.
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EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés,

ont signé cette Convention,

le 1983.Laz

L'UNION DES EMPLOYES DU TRANSPORT LOCAL ET INDUSTRIES DIVERSES,

LOCAL 931 (I.B.T.)

Par

B
y

we
Par

p
i |fh

LOCATION DE TAPIS ET VADROUILLES EXCEL (DIVISION DE HECTOR JOLICOEUR INC.)

Par

Par

——

ike



DÉPARTEMENT

ANNEXE "A"

TÂCHE DÉFINITION

 

 

SERVICE

PRODUCT ION

PRODUCTION

Chauffeur-livreur

Préposé aux vadrouilies

Préposé aux tapis

Salarié préposé au travail nécessaire à la
cueillette et à la livraison chez les clients
ainsi qu'au travail généra! de service à la
clientèle.

Salarié préposé à toutes les étapes nécessaires
à l'opération de nettoyage de vadrouilles et de
préparation des routes.

Salarié préposé aux étapes nécessaires au
nettoyage de tapis.

,
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ANNEXE B"

ÉCHELLE DES TAUX DE SALAIRES

A

DÉPARTEMENT
——

TÂCHE 01-06-83 01-06-84 01-06-85

Service Chauffeur-livreur 370,00 $ 395,00 $ 420,00 $

Production Préposé aux 6,00 $ 6,30 $ 6,65 $
vadrouilles

Production Préposé aux 5,90 $ 6,20 $ 6,50 $
tapis

a °

G
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ANNEXE ""C"

PERIODE DE TRAVAIL D'ETUDIANT

Non

—
—
—
.

No d'assurance-sociale

—

No de poinçon

ce tr c -.
= $Je, soussigné, déclare que ta périole

en qualité d'étudiant débutera è

aet se terminer € le

Date

Signature

D
Z

Le

9 =


